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MISE À JOUR 
POLICE 8752 

(Plan complémentaire) 
 
 
 

TOUS LES FORMULAIRES DE MISE À JOUR 
DÛMENT REMPLIS 

DOIVENT ÊTRE RETOURNÉS À L'APL 

AU PLUS TARD LE 25 NOVEMBRE 2010 
 
 

TOUTES LES PERSONNES DÉTENTRICES 

D’UN CONTRAT À TEMPS PLEIN OU À TEMPS PARTIEL DOIVENT COMPLÉTER 

UN FORMULAIRE DE MISE À JOUR. 

SI VOUS NE L’AVEZ PAS REÇU, 

VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC L’APL. 

 
 
 

POUR RENSEIGNEMENTS: 
659-5491 ou sans frais 514-877-5000 - tonalité - 450-659-5491 
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